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L’ANNONCE

Un comité de ligne... en ligne. Pour 
les trois lignes du Béarn, Bordeaux-
Dax-Pau-Tarbes, Bayonne-Pau et 
Pau-Bedous, le comité de ligne s’est 
tenu ce mardi soir en visio-confé-
rence. Première annonce du vice-
président de la Région Nouvelle-
Aquitaine en charge des transports, 
Renaud Lagrave, la volonté est, à 
l’heure où la SNCF supprime 75 % 
de ses TGV et intercités, de mainte-
nir au contraire 100 % des trains 
express régionaux (TER) et de ses 
bus durant le confinement. 

« L’activité économique conti-
nue, le transport scolaire égale-
ment », a justifié la Région. « Nous 
serons très vigilants sur la reprise 
des TGV et des Intercités parce qu’il 
faut que notre région continue à 
être desservie, notamment à 
l’approche des fêtes de fin 
d’année ». Encore trop de retards 

Le comité de ligne a également 
présenté les résultats de chacune 
des trois lignes. Et pour deux 
d’entre elles, les retards et suppres-
sions de trains demeurent trop 
importants. La Région a fixé un 
objectif de 95 % de taux de régula-
rité à l’horizon 2024. La ligne Bor-
deaux-Pau (52) reste en 2019 à 84 % 
et 2,4 % de taux de suppression. 
« Ce n’est pas acceptable même si 
cette ligne remonte la pente », a 
déclaré Renaud Lagrave. La SNCF 
pointe les incidents climatiques, 
comme les inondations, la grève 
de fin d’année mais assume la res-
ponsabilité d’un « bon tiers » des 
retards, en lien notamment avec le 

matériel. Est citée la « coupe accro-
che », la séparation ou la jonction 
de trains à Dax dont le temps de 
réalisation a parfois été « mal cal-
culé ». 

La ligne 53 Bayonne-Pau-Tarbes 
affiche aussi des résultats déce-
vants en 2019 : 83 % de taux de 
régularité et 3,9 % de taux de sup-
pression. C’est mieux qu’en 2018, 
mais l’irrégularité reste liée à « une 
infrastructure sensible », notam-
ment aux aléas climatiques. La 
ligne Pau-Bedous (55) est plus dans 
les rails avec 97,3 % de taux de 
régularité et 1,6 % de trains suppri-
més. Les taux de suppression ont 
explosé (plus de 7 %) en 2020 sur 
ces deux dernières lignes, en 
grande partie à cause de la crise 
sanitaire et du choix de limiter le 
nombre de trains sur ces voies uni-
ques, pour « mettre moins d’agents 
au contact du virus ». 

Les horaires des lignes resteront 
inchangés jusqu’en décembre 
2021, date à laquelle SNCF doit 
modifier les horaires de ses TGV et 
intercités. Côté fréquentation, la 
ligne Bordeaux-Dax-Pau-Tarbes 
accueille 1150 passagers par jour 
en moyenne, « dans le top 10 de la 

Région », les lignes Bayonne-Pau 
et Pau-Bedous sont autour des 430 
passagers par jour. « Si on est à) 
l’heure, on transportera forcément 
beaucoup plus de gens », conclut 
Renaud Lagrave. Horaires et accessibilité 

Du côté des questions posées en 
ligne par les usagers, beaucoup 
demandent plus de trains au 
départ de Pau après 19 heures, 
pour ceux qui travaillent plus tard. 
Difficile de contenter tout le 
monde, répond en substance la 
Région même si des expérimenta-
tions de trains « tardifs » vont être 
expérimentées autour de Péri-
gueux et de la couronne bordelaise. 
Des creux sont également déplo-
rés le matin. Les limites des infra-
structures (voies uniques Pau-
Bedous) par exemple, empêchent 
également des trains plus réguliers. 
Un croisement à Buzy, comme il 
vient d’être réalisé entre Morcenx et 
Dax, est à l’étude. C’est également 
le cas de l’accessibilité de la gare de 
Pau (autre question qui revient fré-
quemment) avec un projet de pas-
serelle pour 2023. S. LAMARQUE Is.lamarque@pyrenees.com

A l’heure où la SNCF supprime TGV et Intercités, la Région veut garder ses TER.© ARCH PP

Le comité de ligne pour le 
Béarn s’est tenu en vision 
conférence ce mardi. Deux 
lignes accusent encore du 
retard et trop de suppressions.

La Région veut maintenir 100 % 
des TER pendant le confinement

Qu’est ce qu’un motif  
de déplacement 
impérieux ? 

 
Bonjour, je dois déménager dans 
les Dom-Tom. J’ai rendu les clés 
de mon appartement. Est-ce 
que c’est considéré comme un 
motif impérieux ?  Yolande, de 
Nantes. 
 
Ah ce « motif familial impérieux ». 
Depuis ce printemps, c’est l’un 
des motifs de déplacement auto-
risés malgré la mise en place du 
confinement. 
MMais comment définir cette 
notion, bien floue ? 
D’après Info Coronavirus, le site 
du gouvernement, la définition 
est la suivante : « Un motif fami-
lial impérieux correspond à une 
situation manifestement nourrie 
d’urgence ou de gravité qui 
nécessite de se déplacer sans 
délai pour y répondre. » 
Et le site de donner quelques 
exemples : 
« Il peut s’agir par exemple du 
décès ou d’une maladie grave 
d’un parent proche ou d’une obli-
gation de déménagement familial 
pour raisons professionnelles. » 
Avant de conclure : 
« La preuve du motif familial 
impérieux doit être apportée par 
tout document, en format papier 
ou numérique, qui permet de jus-
tifier la situation invoquée ». Donc 
pour répondre à votre question 
Yolande, oui, le caractère urgent 
de votre situation vous permet 
d’invoquer le motif familial impé-
rieux. A vous de garder à portée 
de main un document permet-
tant de le prouver en cas de con-
trôle par les forces de l’ordre.

BON À SAVOIR
DÉPLACEMENT 
Puis-je faire mes courses en 
rentrant du travail ou dois-je 
faire une attestation  ?  
Carole, Anizy le château. 
Les deux  ! Vous pouvez aller 
faire vos courses mais vous 
devez avoir une attestation 
avec la case « achat de pre-
mière nécessité » cochée. Quel 
que soit son motif pour quitter 
son domicile, on ne doit pas 
sortir sans une bonne raison et 
sans avoir une attestation cor-
rectement remplie avec soi. 
 
Les enfants qui rentrent seuls 
du collège doivent-ils avoir 
une attestation avec eux  ?  
Bruno, de Lons. 
D’après le ministère de l’Edu-
cation nationale, pour les 
mineurs se rendant seuls dans 
leur établissement, « la seule 
production du cahier de corres-
pondance suffit ». Il apparaît 
que cela ne s’adresse qu’aux 
collégiens et lycéens, pas aux 
primaires. En revanche, si un 
mineur effectue une sortie 
autre que pour aller à l’école, 
Info coronavirus, le site du gou-
vernement, est formel. Il indi-
que que « les mineurs qui se 
déplacent seuls devront égale-
ment se munir d’une attesta-
tion ». Toujours d’après ce site, 
le seul cas de figure où une 
attestation n’est pas néces-
saire (outre pour aller à l’école) 
c’est en cas de sortie sportive 
(moins d’une heure, moins d’un 
kilomètre de son domicile) 
accompagné d’un parent (qui 
lui, doit avoir une attestation). 
 
J’ai commandé des habits 
dans une boutique de vête-
ments qui utilise un retrait au 
magasin. Puis-je retirer mon 
colis  ?  Sylvia, de Pau 
Oui, si votre magasin est ouvert 
et pratique le click and collect 
vous pourrez retirer votre colis. 
 
Je n’ai jamais passé le permis 
de ma vie, donc je me déplace 
qu’en VTC pour les courses, 
la pharmacie, le docteur et la 
Poste. Est-ce que je pourrais 
prendre une amende en cas 
de contrôle  ? Guy. 
Le ministère de l’Intérieur l’a 
précisé en début de semaine : 
taxi et VTC pourront circuler 
normalement (avec des gestes 
barrières). Par contre, il appar-
tiendra aux passagers de jus-
tifier de leurs déplacements 
avec une attestation bien rem-
plie. Les règles sont les mêmes 
que pour un déplacement en 
voiture, à pied ou à vélo.

LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS
A VOTRE SERVICE 

X larepubliquedespyrenees.fr
Rendez-vous sur notre site 
internet pour poser vos 
questions. Nous y répondrons.

Durant ce second confinement, et afin d’être le 
plus possible à votre service, nous publions sur 
notre site un annuaire des commerçants de proxi-
mité, des producteurs et des restaurateurs béarnais 

et souletins proposant un service de « click & col-
lect » ou de livraison à domicile. Pour figurer sur 
notre annuaire, qui sera régulièrement enrichi, il 
suffit de s’inscrire sur notre site internet, www.lare-
publiquedespyrenees.fr. Un service totalement gra-
tuit.

EN LUMIÈRE Les commerçants qui se mettent au click and collect peuvent être référencés sur notre site © ASCENCION TORRENT

Notre journal a lancé un annuaire des 
commerçants, producteurs et restaurateurs 
béarnais et souletins qui proposent du « click & 
collect » et des livraisons à domicile.

CLICK AND COLLECT : UN NOUVEAU SERVICE SUR NOTRE SITE INTERNET
EHPAD 
Puis-je aller voir ma mère depuis 
Sauveterre dans un Ehpad des 
Hautes-Pyrénées à Saint-Pé de 
Bigorre. Ma visite est program-
mée pour ce jeudi en accord 
avec la direction de l’Ehpad ? 
Michel, de Sauveterre. 
Oui, vous pouvez aller voir votre 
mère. Le préfet nous a confirmé 
que l’on pouvait bien changer de 
région si le motif est valable. Dans 
l’idéal, essayez d’avoir un mail de 
la part de l’Ehpad pour justifier 
votre déplacement.

LES RÉPONSES À VOS QUESTIONSDéménager peut être un motif impérieux. © ARCHIVES PP

COVID-19 LA RÉDACTION À VOTRE SERVICE


